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Éducation 

 
Les classes découverte ont accueilli plus de 2000 élèves en trois ans. 

 
Pour tenter d'enrayer la disparition des zones humides sur le littoral audois, les lagunes 
du parc naturel régional de la Narbonnaise (PNR) ont été déclarées «d'importance 
internationale». Les enfants sont invités à les découvrir dans le cadre de classes 
découverte. 

À l'occasion de la journée mondiale des Zones humides et du 10e anniversaire de sa 
labellisation Ramsar (lire en encadré), le parc naturel régional de la Narbonnaise en 
Méditerranée a rebaptisé sa classe découverte des zones humides : depuis hier après-
midi, à l'occasion d'une réception au domaine du Grand Castélou, elle s'appelle 
désormais classe Ramsar du parc naturel régional. 

20 animations différentes 

La classe Ramsar est un programme d'éducation à l'environnement et au 
développement durable proposé par le parc naturel régional aux scolaires du territoire. 
Elle a pour objectif de leur faire découvrir les zones humides en les accueillant au 
domaine du Grand Castélou à Narbonne. Le Grand Castélou est un espace protégé de 
160 ha, propriété du Conservatoire du littoral. Il est cogéré par le parc naturel régional et 
la ville de Narbonne. La classe découverte, qui existe depuis trois ans, a déjà accueilli 
plus de 2000 élèves. Pour le printemps 2016, déjà quarante-deux classes sont inscrites 



à ce programme qui comporte vingt animations différentes proposées par le parc naturel 
régional avec le réseau des animateurs du parc. Ce dernier a été validé par l'Éducation 
nationale et est soutenu financièrement par l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée-
Corse. 

C'est le 2 février 2006 que les lagunes de la Narbonnaise ont été reconnues comme 
«zones humides d'importance internationale», recevant par là même le label Ramsar. 
Pour les 10 ans de la labellisation de nos lagunes, il était logique de donner le nom 
classe Ramsar du parc naturel régional à cette classe dédiée à une meilleure 
compréhension des zones humides, du complexe lagunaire et de la gestion aquatique 
de ces milieux. 

 

Qu'est-ce que ramsar ? 
La Convention de Ramsar tire son nom de la ville d'Iran où elle a été signée le 2 février 
1971. Son objectif est d'enrayer la tendance à la disparition des zones humides en 
favorisant leur conservation. Elle vise également conserver leur flore et leur faune. La 
France est adhérente à la Convention depuis octobre 1986.  

 
La Dépêche du Midi 

 


